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Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
SEANCE DU 14 NOVEMBRE 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur COTTIGNY, Monsieur LEROY, Monsieur BARBARIN, Monsieur
BAUDE,  Madame  BOUNY,  Madame  BRAS,  Monsieur  CAGIN,  Monsieur
DHAUSSY,  Monsieur  DUBREUCQ,  Monsieur  DUCRON,  Madame DUHEN,
Madame GAILLARD, Madame LEFEBVRE, Madame LEROUGE, Monsieur
MALFAIT,  Madame  MAQUET,  Madame  MEYFROIDT-LEFAIT,  Monsieur
PANNIER, Madame SAVESTE, Monsieur DUCONSEIL.

Excusé  s : Monsieur GLORIAN qui a donné pouvoir à Monsieur BAUDE, Monsieur
MELLICK qui a donné pouvoir à Monsieur LEROY, Monsieur PEZE qui a
donné  pouvoir  à  Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  PILCH  qui  a  donné
pouvoir  à  Monsieur  DUBREUCQ,  Madame  ROSSIGNOL  qui  a  donné
pouvoir à Monsieur LEROY, Monsieur FLAMENT qui a donné pouvoir à
Monsieur COTTIGNY.
Madame AIT-CHIKHEBBIH.

BERCK  -  Rue  du  Foier  Construction  d'un  Béguinage  de  14  maisons
individuelles et de 27 logements collectifs 
Lancement

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : 

I – CONTEXTE

Lors de sa séance  en date  du 4 avril 2025, le Bureau du Conseil d’administration de
Pas-de-Calais  habitat a  validé  la  faisabilité  d’une  opération  de  construction  d'un



Béguinage  de  14 maisons  individuelles et  de  27  logements  collectifs  situés  sur  la
commune de Berck sur Mer, rue du Foier (annexe 1).

Cette  opération  est  dans  le  contrat  d'objectifs  avec  mandat  de  maîtrise  d'ouvrage
déléguée au GIE Coresial.

La présente délibération porte sur le lancement de l’opération.

II – RAPPEL DU PROJET

L’aménagement est prévu sur le quartier de la Plaine de l’Eglise, rue Pierre Balavoine,
sur  les  parcelles  reprises  au cadastre  sous  les  références AS 172,  176,  178,  et  179
situées en  zone UD et appartenant à Pas-de-Calais habitat, et les parcelles  AS  171 et
175  (pour  lesquelles une  régularisation  foncière est  nécessaire puisqu’elles
appartiennent à la commune). 

Jusqu’en 2019, le site abritait la salle de sport Jacques Secrétin, qui a été démolie à la
suite d’incendies.

Aujourd’hui, il s’agit d’un terrain en friche, non aménagé situé en cœur d’îlot, entouré :

- Au Nord, par trois résidences en R+3 implantées le long de la rue du Foier ;

- A l’Est, par une résidence en R+3 de Pas-de-Calais habitat et par le bassin de la
Plaine de l’Église ;

- Au Sud, par l’école publique du Foier bordée d’un passage piéton ;

- A l’Ouest, par six logements individuels accolés en bande le long de la rue de la
Plaine de l’Église.

Le site est classé en Zone d’Aléa Fort (débordement en surface) par remontée de nappe.

Des  préconisations  d’urbanisme  s’appliquent  dans  cette  zone  (plan  Géo-ID)  avec
notamment :
- L’interdiction de caves et de sous-sols ;
- Le niveau du 1er plancher habitable à implanter au-dessus du terrain naturel projeté
concerné par un aménagement rehaussé de 0,50m par rapport à ce niveau.

III - BILAN FINANCIER 

Le financement retenu est de 5 PLAI, dont 1 adapté, de 9 PLUS pour le Béguinage, et de
9 PLAI, dont 1 adapté, ainsi que de 18 PLUS pour les collectifs.

Le prix de revient de l’opération est de 7 291 313€ TTC (annexe 2).

IV - PLANNING PREVISIONNEL

Décembre 2024 : Dépôt du permis de construire.
Juillet 2025 : Consultation des entreprises.



Décembre 2025 : Notification des marchés et démarrage des travaux.
Décembre 2027 : Réception

*****

Au  vu  des  éléments  proposés  et  après  en  avoir  délibéré,  les  membres  du  Conseil
d’administration :

 autorisent le lancement de l’opération.

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  signer  tous
documents relatifs à cette affaire.

Décision adoptée à l'unanimité



 
 

Annexe 1: Plan de masse et visuels  
 



 
 
 
 
 





 
 
 
 






